
 

 

 

 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

Mairie de Puydaniel 
Adresse : 8 avenue des Pyrénées 

Permanences : Mardi et Vendredi : 8h30 – 12h30 et 13h30 – 17h30 
Téléphone : 05.61.50.72.44 

Mail : accueil @ mairie-puydaniel.fr 
Site internet : http://www.mairie-puydaniel.fr 

Facebook : Mairie de Puydaniel 
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Mot du Maire. 

 
Chère concitoyenne, Cher concitoyen, 

 
 

Encore une année difficile pour tous. La pandémie est toujours présente et perturbe notre quotidien. 
 

Je tiens à remercier d’une part, toutes les personnes qui œuvrent pour rendre la vie de tous les concitoyens la 
plus agréable possible et d’autre part, nos agents communaux et ceux du syndicat des coteaux (école) qui ont 
toujours été présents. 
 
Aujourd’hui, je suis fier de notre village entretenu, fleuri avec goût. Toutefois, je regrette les incivilités par les 
dépôts sauvages principalement dans les bois mais aussi sur les regroupements collectifs. 
 
La route des Festivités (le 2, 3 et 4 juillet 2021), organisée par le Comité des Fêtes de Lagrâce-Dieu et l’Association 
Festivités de Mauressac a permis de faire une halte à Puydaniel le 4 juillet 2021 organisée par la nouvelle 
association A.P. A (Association Puydaniel Animations). Ce fût une belle réussite pour les 3 villages. Merci à eux 
et bravo. 
 
Je vous laisse découvrir dans cette édition de gazette les travaux réalisés toujours dans l’optique d’une économie 
des finances de la commune grâce à nos agents et élus très investis. 
 
Les subventions se réduisent comme « peau de chagrin » toutefois nous continuons à avancer avec la même 
dynamique dans nos projets. 
 
Nous vous parlerons prochainement du projet de construction de la nouvelle mairie. 
 
En espérant que l’été fût agréable et que les vacances ont été une réussite avec un moment de retrouvaille pour 
tous. 
 
Je vous souhaite une bonne rentrée à tous. 
 
Prenez soin de vous. 
 

Le Maire 
Jean-Claude BLANC 

 



Travaux et Entretien du village. 

Aménagement des berges du Rauzé et du Merlan 

 
Plantations réalisées par le SYMAR Val d’Ariège et chantier d'insertion de la Communauté de Communes Bassin 
Auterivain le long du Rauzé entre Miremont et Puydaniel mais également sur les berges du Merlan à côté de la 
salle des fêtes. 

Création de places de parking. 

 
Mercredi 14 Avril 2021 les employés municipaux, accompagnés de conseillers municipaux, ont matérialisés au 
sol des espaces de stationnement sur la place de l'église. 
Nos jolis bancs ont été déplacés, afin de garder un coin de partage et de convivialité pour tous, au sein de 
notre village. 

Sécurisation pour les écoliers 

 
Pour sécuriser l’accès à nos écoliers de la descente du bus vers l’école, une ligne continue a été créée de la place 
de l’église au monument aux morts et des fleurs ont été plantées. 

La création d’un passage à l’arrière de l’église est en cours et sera prochainement accessible. 
 

Façade de la Mairie 

 
Un grand merci à l’Association Confluences (chantier d'insertion patrimoine de la Communauté de communes 
Bassin Auterivain) pour la restauration de la façade de la mairie. 

 
L'horloge de l'église 

Après plusieurs mois de silence, l'horloge de notre belle église a été réparée. 
Vous pouvez maintenant entendre sonner le doux son du carillon au rythme des heures. 

L'électricité campanaire a été mise aux normes. 
 

Création d’un nom de route 

Suite à plusieurs demandes d'administrations et administrés, la Route d’Esperce est le nouveau nom de route ; 
Elle est située de la sortie du village en direction d’Esperce. Les panneaux de rue sont apposés et les numéros 
des habitations concernées seront distribués. 
 

Accès village vers la salle des fêtes 
 

Le chemin d'accès de la place du village vers la salle des fêtes a été rénové. 
 

 

 
   
   

       

 

 



Vaccinobus à Puydaniel. 

A la demande de la Communauté de Communes Bassin Auterivain (CCBA), la salle des fêtes, idéalement située 
pour les 19 communes de la CCBA, a permis l’installation d’un vaccinobus. 
Durant ces 2 journées de vaccination afin de lutter contre la COVID-19, il a été pratiqué 220 injections pour 
chacune d’entre elles, avec le vaccin MODERNA. Nous remercions tous les bénévoles (pompiers, infirmières…,) 
pour leur investissement. 
 

          

 

Incivilités. 

Après les nombreux déchets retrouvés chaque semaine au sein des 
regroupements collectifs du village, ou encore le vol des fleurs ; c’est au 
tour de nos jardinières de fraises et des fleurs de la fontaine ! 
 

Nous appelons au civisme et surtout de respect envers les personnes qui 
œuvrent chaque jour à l’entretien et à l’embellissement de notre village. 
Qu’ils soient bénévoles, élus ou employés, tous font un superbe travail 
alors RESPECTONS LES ! 

 

Rappel des heures de jardinage et bricolage. 

Petit rappel des jours et heures de jardinage et bricolage. 
Les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h à 19h30, 
Les samedis de 9h à12h et de 15h à 19h, 
Les dimanches et jours fériés de 10h à 12h et de 16h à 18h. 
 
 
  



Du nouveau à Puydaniel. 

Lib&lud : 
 

Depuis le mercredi 15 septembre 2021, la créatrice de Lib&lud aura le plaisir 
de vous proposer des séances de yoga pour les enfants de 7 à 12 ans. 
Le lieu : mairie de Puydaniel 
L'horaire : 17h à 18h 
Les tarifs : abonnement annuel 175€ pour 35 séances, soit 5€ la séance  
 
(Possibilité d'abonnement mensuel ou de tarification à la séance. Pour cela prendre contact :au 06 37 83 02 32 
ou sur les divers sites http://www.liblud.fr/ ou libetlud@gmail.com ou encore sur Facebook : Lib&lud) 
 

La Brasserie du Séchoir : 
  

  
 

Les points de vente : 

• Bières & Co’pains à Auterive (on y a goûté la Puydani’Ale !) 

• Le marché d’Auterive le vendredi à partir de la mi-juillet 

• Monsieur Burger à Auterive propose désormais à sa carte les bières en 33cl. 

• A Puydaniel, la brasserie proposera à la vente de bières diverses les vendredis et samedis de 17h à 20h 
  
Site internet : https://brasseriedusechoir.fr/ 
Facebook : https://www.facebook.com/brasseriedusechoir/ 
Contacts : 06 02 55 17 27 - contact@brasseriedusechoir.fr 
 

L’Association Puydaniel Animations : 
 

Une nouvelle association a vu le jour dans notre village. « L’association Puydaniel 
Animations » créée le 28 Mai 2021 organisera les fêtes, bals et autres festivités de 
Puydaniel. Le bureau de cette association se compose : 
 
Présidente :   Mme Kuczma Maud 

Vice présidente :  Mme Moussonne Patricia 

Secrétaire :    Mme Senechal Sabrina 

Secrétaire adjointe : Mme Marais Valérie 

Trésorière :  Mme Roozen Anne Laure 

Trésorier adjoint :   Mr Pinelli Jérôme 

  

https://www.facebook.com/libetlud/?__cft__%5B0%5D=AZU0-3bXKeYYmsxsXxtDd9O044T0kqDosMpOZOLfEejmAZslhrZtFtCVWLict3A9DT53R5r1xPeV91YEQ6JQjb-f7KbNrHkarqv08MtzNF3jLhk_iGJSFdj9Gwzn-zasDzkofey_3dexv02Lno72ZC_-mjtJ7TCy9ZYDX8_9ckKSQS7T3yQ5BULrjtfX6PG05s-lH0v_3-VvrbLuUoWkDgRR60y3G5VcAlNAUcaBTiphqA&__tn__=-UC%2CP-y-R
http://www.liblud.fr/
mailto:libetlud@gmail.com
https://www.facebook.com/profile.php?id=100054621601752&__cft__%5B0%5D=AZXkznRFoksVzWWBd7Lz0WDsh0Osfy2_MUKpoZeZcgfirQuERHmvMa-p22oIWlhjiPJ-sALwvtT5M9bApo7hnwD9kYA2CxeBejwmbtP0gbydz6t3lqxlMNQEAP66_eq-pzk&__tn__=-%5DK-R
https://brasseriedusechoir.fr/
https://www.facebook.com/brasseriedusechoir/
mailto:contact@brasseriedusechoir.fr


Les Associations. 

Tennis : 

 

Tennis Club de Puydaniel, les informations sont les suivantes  
- la saison 2021-2022 redémarre et les inscriptions sont ouvertes. On vous attend nombreux.  
 Les tarifs restent inchangés 

• 45 € pour les adultes (20€ si déjà licencié FFT) 
• 30€ pour les jeunes de moins de 18 ans (20 € si déjà licencié FFT)  
• 22€ pour les jeunes de moins de 6 ans (20 € si déjà licencié FFT) 

- la fête du tennis prévue fin septembre a dû être repoussée en raison des mesures sanitaires. Gageons que nous 
pourrons la faire rapidement. 
 

Pour toute demande de renseignements, nous sommes à votre disposition par mail :  tcp31190@gmail.com 

 

 
 
ACA Puydaniel : 

 

L’ouverture a eu lieu le 12 septembre. La sécurité sera primordiale, affût, panneaux signalant les battues. Les 
chasseurs seront vigilants vis à vis des promeneurs, cyclistes…. Le respect et le partage de la nature est bon pour 
les deux parties. 
 

 
 
Association Patrimoine : 

 

Les différentes dates concernant, nos prévisions de manifestations sur la commune : 
 

• Halloween le 31 octobre 

• Foire d’automne le 7 novembre 

• Noël : 
 

-   Arrivée du Père Noël pour les enfants de Puydaniel : 18 décembre 

-    Goûter offert aux enfants de l’école de Puydaniel en fonction des règles sanitaires du moment. 
La date sera définie avec les enseignantes 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:tcp31190@gmail.com
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Les Associations. 

 

Association Puydaniel Animations : 

 

L’association a participé à « la Route des Festivités » qui s’est déroulée du 2 au 4 Juillet 2021. 
Seulement un mois après sa création et avec l’aide de ses 27 membres, l’objectif était de redonner aux habitants 
des moments de convivialité et ce fut une Réussite ! 

Lors de la journée du 4 juillet, le beau temps était de la partie afin d’accompagner les 56 équipes de doublettes 
pour le tournois de pétanque qui a été organisé à l’arrière de la salle des fêtes. 

Un repas dansant a clôturé ce tournoi de pétanque avec au menu salade de 
gésiers/melon, jambon rôti/frites, fromage et glaces. 
 

Les enfants quant à eux avaient organisé une tombola de 21 lots. 
 

On remercie les bénévoles pour la cuisine et le service, le soutien des sponsors et commerçants, mais également 
les membres du Comité des fêtes de Lagrâce-Dieu et de ceux de l’Association des Festivités de Mauressac. 
 
 
 
 
 
 

 
Amicale du 3ème âge 

 
 

Après une trop longue absence, en raison de la pandémie, notre association reprendra enfin ses activités en 
2022. 
 
Nous vous invitons à notre assemblée générale qui se tiendra le dimanche 2 janvier, à 11h, à la salle des fêtes 
de Lagrâce- Dieu. 
 
Les membres du bureau commencent à être âgés et recherchent des volontaires pour poursuivre et assurer la 
destinée de l'association de nos deux villages .Il serait souhaitable que des candidats se manifestent auprès de 
notre présidente au numéro 05 61 50 77 95. 
 
Nous espérons vous voir nombreux! 
 
A la suite de cette réunion un repas vous sera offert servi par un traiteur (masque et pass sanitaire 
obligatoires) 
 
 
Amicalement 
 
La présidente   Michelle Grillou 
 
 
  



Informations importantes. 

 
Salle des fêtes  

 

Après une fermeture forcée, la salle des fêtes est à nouveau ouverte à la réservation pour tous vos 
événements avec le respect des règles sanitaires en vigueur. 
 

 

Syndicat des Coteaux (Écoles) 
 

Pour rappel, depuis 2017, les communes de Lagrâce-Dieu, Mauressac, Puydaniel, Grazac, Caujac et Esperce ont 
fusionné afin de créer le Syndicat des Coteaux. Depuis le 8 juillet 2021, les communes de Grazac, Caujac et 
Esperce ont pris la décision de se retirer du Syndicat des Coteaux. 
La rentrée s’est bien déroulée sur les 3 communes. 
Prochaine date à retenir : La traditionnelle fête du terroir le 16 octobre organisée par les 3 écoles du RPI. 
 
 

Fibre  
 

Le déploiement de la fibre est en cours sur le territoire, dont Haute-Garonne Numérique a la responsabilité. 
Cette nouvelle technologie est financée intégralement par le Conseil Départemental de la Haute-Garonne. 
Il faut attendre le 1er trimestre 2022 pour pouvoir bénéficier d’un très haut débit. 
Vous pouvez consulter l’état d’avancement en fonction de votre adresse sur le lien suivant : 
https://hautegaronnenumerique.fr 
Une réunion des élus aura lieu à la Communauté de Communes début octobre. Nous vous tiendrons informés. 
 
 

 Pont de Bourse 

 
Le pont de bourse a été en partie restauré par l’association confluences. Ces travaux ont été pris en charge par 
les 3 communes propriétaires (Puydaniel, Auterive et Lagrâce-Dieu) et subventionnés par le Conseil 
Départemental de la Haute-Garonne. 
 
 

 

       
 

  
 

 
. 
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Informations importantes 

La gestion des déchets évolue 
 
La gestion et la prévention des déchets vont évoluer au sein de la communauté des communes du Bassin 
Auterivain. En effet, annoncée dans le magazine "Trait d’Union" la taxe d’enlèvement des ordures ménagères 
(Teom) que paye chaque usager n’est plus en cohérence avec l’utilisation du service. Ainsi, la tarification 
incitative est créée avec une transformation de la Teom en Teomi. L’objectif de ce nouveau dispositif est de 
rendre les tarifs plus justes pour chaque citoyen et de favoriser de nouveaux comportements visant à encourager 
la réduction concrète des déchets. Chaque usager est donc appelé à diminuer les quantités de déchets à la 
source (gaspillage, compostage), augmenter le tri et la valorisation, adopter une consommation responsable et 
optimiser la maîtrise des coûts. 
 
Ce nouveau dispositif de gestion des déchets devrait être mis en place dans notre village avant le 31 décembre 
2021. 
 
Il n’y aura plus de ramassage des déchets de portes à portes mais uniquement en point d’apport volontaire Vous 
serez muni d’un badge par famille. 
Vous recevrez prochainement dans vos boîtes aux lettres un courrier explicatif en vous indiquant les jours où 
vous devrez venir en mairie retirer votre badge et nous vous apporterons toutes les informations nécessaires. 
 
Des nouvelles plateformes sont en cours de création et seront situées aux lieux suivants : 
 

- Salle des fêtes et Saint-Sernin : 4 flux (verre, fibreux, ordures ménagères et tri sélectif) 
- Esquive, Lotissement Borde Basse, avenue des Pyrénées (entrée du village), Gaugne : 2 flux (ordures 

ménagères et tri sélectif) 
 
 

      
 

 
Ces nouveaux points de collecte devront encourager : 

– La réduction des ordures ménagères résiduelles 
– La réduction des kilomètres parcourus des camions de collecte en CO2 
– Davantage de recyclage 
– La liberté de déposer vos déchets sans contrainte de jours de collecte 
– La sécurité des agents techniques lors de la collecte 

 

 

 

 

 

 



A savoir également que ce nouveau dispositif engendrera une augmentation de taxe d’enlèvement des ordures 
ménagères. 

Aujourd’hui, vous ne payez uniquement la part fixe en fonction de votre logement. 
La (TEOM) Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères est un impôt local basé sur le foncier bâti. 
La TEOM est payée via les impôts fonciers ou les charges locatives. 
 

Demain, vous paierez une part fixe et une part variable en fonction de votre production de déchets. 
La Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères deviendra Incitative, il s’agira d’un impôt perçu avec la taxe 
foncière composé : 
 

▪ D’une part fixe (TEOM) basée sur le foncier bâti 
 valeur locative du foncier bâti (fixée par l’état) X   le taux de TEOM (défini par la CCBA) 

     + 
▪ D’une part variable incitative liée à la quantité de déchets produite 

tarif de la levée du bac    X     le nombre de levées 
 

▪  et/ou tarif du dépôt en point d’apport volontaire    X     nombre de dépôts 
 

 

Impôts fonciers   
 
Certains d’entre vous ont déjà reçu leurs avis d’impôts fonciers et ont certainement remarqué un taux élevé 
concernant la part communale. Nous tenons à vous apporter quelques explications que vous trouverez dans la 
délibération n°3-4-2021 prise lors du conseil du 7 avril 2021 liée à la réforme de la fiscalité : {« suite à la réforme 

de la fiscalité liée à la suppression de la taxe d’habitation sur les résidences principales, Mr le Maire rappelle 
que le taux départemental de la taxe foncière sur les propriétés bâties de 21.90 % est transféré à la commune. 
En conséquence, le taux de référence 2020 pour 2021 de la taxe foncière sur les propriété bâties (TFPB) devient 

36.39 % (soit le taux départemental de 21.90 % + le taux communal de 14.49 %) »]. 

le nouveau taux de 36.75 % pour l’année 2021 sera le nouveau taux comprenant une  augmentation de 1%. Le 
taux de la part départementale ne figurera plus désormais sur les avis 
 

Forum de l’emploi  

 



État-Civil. 

 
Pacs 

Le 23 janvier 2021 : VEDEL Nathan et DEBEVE Nadège 
Le 23 février 2021 : DEBAR Chloé et PROD'HOMME Julien 
Le 16 juillet 2021 : JEAN DIT CADET Laurie et FONTAINE Tricia 
Le 3 août 2021 : CADEVILLE Mathieu et CUVELIER Samantha 
Le 6 août 2021 : ROCHE Stéphane et BRAUD Maïa 
 

Mariages 
Le 5 mars 2021 : VIDAL Marc et ARIAS Caroline 
Le 18 septembre 2021 : SAMPAIO Fabien et DURAN Sandra 
 

 

Naissances 

Le 8 février 2021 : CADEVILLE June 
Le 12 mars 2021 : VEDEL Milya 
 
 

Décès 

Le 12 mars 2021 : BLANC Jean 
Le 4 mai 2021 : SOULIE Liliane 
 
 

Commémoration du 8 Mai 2021 

 
 
Cette année encore, la cérémonie du 8 mai a été célébrée sans public et respect des gestes barrières. 
La gerbe a été confectionnée par une habitante du village que nous tenons à remercier chaleureusement. 
 
 

  



Fleurissement du village. 

 

Cette année encore, motivé par le diplôme ville et village Fleuris obtenu l’année 
dernière, Sébastien POUX (conseiller municipal) avec l’aide des employés municipaux, 
ont participé au fleurissement du village. 
 

Michel, notre employé remplaçant, s’est investi en travaillant cette année sur la 
réfection de pot de fleurs destinés à la déchèterie et remis au goût du jour pour être 
installé dans le village. 

 

Il a aussi participé au schéma d’implantation et au choix des fleurs ; toujours en relation avec 
Sébastien POUX. C’est pour cet investissement que la commune, lors de l’inscription au 
concours des villes et villages fleuris de cette année, a inscrit son nom en tant que Jardinier. 
 

Les plantations ont été réalisés, comme à l’accoutumé par quelques élus et les employés 
municipaux, avec l’aide précieuse des enfants de l’école, qui ont amenés la bonne humeur. Ils 

ont pris du plaisir et gardent en mémoire la récompense d’un arbre à insectes (NDLR une cabane à insectes) 
 

Cette année, les fleurissements ont mis en valeur principalement le centre du village (place, 
monument aux morts et parvis Mairie) mais également les abords de l’école et le virage de 
la vigne (où malheureusement nous avons encore à déplorer un vol de fleurs). 
 

L’année prochaine, l’objectif sera, si le budget le permet, de délocaliser aussi le 
fleurissement, au sein des lotissements de la commune. 
 

Nous vous laissons profiter de ces quelques photos. 
 

            
  



Clin d’œil à l’école. 

La rentrée des classes a eu lieu le jeudi 2 septembre dans la bonne humeur à l'école de Puydaniel. Les élèves de CP et de 
CE1 ont été accueillis par les maîtresses, en classe de CP par Madame Martine FINOTTO et en classe de CP/CE1 par 
Madame Caroline JOUGLA. 

 
Cette année, encore, de nombreux projets sont au programme notamment : finir la fresque murale « L’école de la forêt » 
débutée l'année dernière avec l'aide de Mme Stéphanie COULOMB, AESH, élevage de poussins ou canetons à l'aide d'une 
couveuse achetée grâce à la coopérative scolaire, élevage de guppys (petits poissons), randonnées dans la forêt de 
Puydaniel, visite pédagogique du musée des Augustins à Toulouse, classe découverte à l'Océan (si la situation sanitaire le 
permet) .... 
 
Tous ces projets sont réalisables aussi grâce à l'aide apportée par l'association des parents d'élève du RPI (les Crayonneurs) 
et au soutien des mairies. 
 

 
Les maîtresses de Puydaniel 

 

 

 

 

 

  



Mise à l’honneur. 

 

Depuis toujours (ou presque), ils sont présents dans nos collectivités. Mis en avant durant la crise sanitaire pour 
leur présence et leur implication au quotidien. Ils n'ont jamais attendu de reconnaissance pour bien faire leur 
travail. 

 
Ils sont la base solide d'une pyramide dont le Maire est au sommet. Sans eux, notre travail d'élus serait surement 
plus difficile ; notre village surement moins joli et entretenu ; l'aide et le conseil apporté aux habitants surement 
de moins bonne qualité. Ces hommes et ces femmes sont les employés municipaux. 
Puydaniel en possède 3 et a décidé aujourd'hui de les mettre en avant pour les remercier de leur travail qu'ils 
accomplissent au quotidien pour nous comme pour vous. 
 
Nous avons posé à Nathalie, notre agente administrative qui vous reçoit et vous accueille toujours avec le sourire 
pour répondre dès qu'elle le peut à vos questions. Mais aussi à Patrick et Michel nos deux agents techniques, 
qui au quotidien s'occupent de l’embellissement, de l'entretien du village et des bâtiments municipaux. 4 
questions sur eux, leurs parcours et pourquoi le choix de la fonction publique. Et pour finir comment ont-ils 
vécus cette crise sanitaire. 
Questions/réponses croisées : 
 

1ère question : Raconte-nous ton parcours professionnel en quelques lignes. Comment 
es-tu rentré dans une collectivité territoriale et depuis combien de temps es-tu en poste à la 
mairie de Puydaniel ? 

 

Nathalie : Je suis titulaire d'un bac Secrétariat. Après celui-ci, j'ai exercé quelques années comme assistante 
dentaire puis suite au départ à la retraite de l'ancienne secrétaire en 2008, j'ai présenté ma candidature et j'ai 
intégré la mairie de PUYDANIEL. Je travaille aussi à la mairie de Lagrâce-Dieu depuis 2008. 
 

Patrick : Après un apprentissage en menuiserie et 1 année en métallurgie, j’ai fait quelques emplois avant de 
devoir partir pour les obligations militaires. A mon retour, je suis rentré au SMIVOM (ancienne appellation du 
service collecte de la CCBA) durant 1 année ; puis on m'a parlé d'un emploi à la mairie de mon village ou j'ai 
postulé et c'est comme cela que j'ai intégré la mairie de PUYDANIEL en 1986. 
 

Michel : Plombier, chauffagiste, zingueur de formation, j'ai exercé ce métier pendant 35 ans chez des artisans. 
Suite à des problèmes de dos et à une lourde opération, je ne pouvais plus exercer ce métier passionnant. A la 
suite de ma reconversion, j'ai vu l'annonce de remplacement d'un agent en arrêt maladie (Bernard Celma notre 
agent titulaire NDLR), j'ai postulé et j'ai intégré la Mairie de PUYDANIEL le 20 Juillet 2020, 
 

2ème question : Raconte-nous ton travail au quotidien en quelques lignes. 
 

Nathalie : Mon travail au quotidien s’organise autour de l’accueil du public, la comptabilité, les autorisations 
d’urbanisme, l’état civil, les échanges avec les élus et administrés. J’essaie de rester au plus proche des 
administrés afin de leur rendre le service public qu’ils doivent recevoir. 
 
Patrick et Michel : Notre travail s'organise aux besoins et à la demande des élus autour de l'entretien et du 
nettoyage du village, de la tonte, de l'éparage et du débroussaillage, du fleurissement et de l'arrosage de celui-
ci, mais aussi de l'entretien des bâtiments de la commune et de l'école ; Sans compter l'aide apportée aux 
habitants quand cela est nécessaire et à l'entretien du cimetière. 

 
 
 



3ème question : Comment te sens-tu au sein de la mairie de Puydaniel ? 

 

Nathalie : Je me sens bien car mon travail est diversifié, enrichissant et me permet d’apprendre tous les jours. 
 

Patrick : Moi qui ai vu le travail évoluer depuis que j'ai commencé il y a 35 ans à la mairie. Nous faisons 
aujourd'hui beaucoup plus de choses et surtout du travail plus intéressant car les élus nous laissent la liberté de 
faire des créations florales ou la fabrication d'objet comme la remise en état des pots de fleurs et bien d'autres 
choses. Le travail avec Michel est intéressant est instructif car nous nous entendons bien et cela est une source 
de motivation au quotidien. 
 

Michel : Je me sens très bien, le travail est enrichissant et les conseillers, le Maire sont à l'écoute de nos besoins 
et remarques. Je suis à l'aise dans mon travail car ils nous font confiance et nous laissent faire. En plus le travail 
avec mon binôme Patrick est excellent car nous nous entendons bien est cela apporte une envie supplémentaire 
le matin lorsque je viens. 
 

4ème question : Comment as-tu géré les derniers mois avec le contexte sanitaire ? 

 

Nathalie : La crise sanitaire a été, je pense, une « nouvelle vie » pour l’ensemble des personnes. Elle nous a 
appris une nouvelle façon de travailler en incluant les gestes barrières. Il a fallu s’adapter aux organisations des 
diverses administrations par leur mise en place du télétravail. Ce qui a entrainé, bien souvent, une sensation 
d’abandon pour les petites collectivités, telle que celle de Puydaniel, qui, elles, sont restées disponibles auprès 
du public. 
 

Patrick : Elle fut particulière car il a fallu faire attention tout le temps aux gestes barrières et cela a compliqué 
nos taches au quotidien. Mais surtout cela a engendré une barrière avec les habitants avec qui nous sommes 
proche et avec qui il a fallu s'adapter. 
 

Michel : Compliqué car malgré les gestes barrière j'ai attrapé le coronavirus ; ce qui m'a valu quelques jours à la 
maison. En plus c'est vrai que le travail au quotidien avec le masque est difficile. 
 

Merci à vous trois pour vos réponses sincères et encore merci pour tout ce que vous faites au quotidien. 
Nous tenons à souhaiter un bon rétablissement à notre agent Bernard CELMA. 
 

 
  



 


